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MOT DU MAIRE

Voici un résumé des décisions du conseil municipal prises lors des  séances du 21 décembre
2020. Compte tenu de la date de tombée, le procès-verbal des séances du 11 janvier 2021

sera publié dans L’Henriçois de février. La version complète des procès-verbaux est disponible
sur www.saint-henri.ca.

Prochaine séance du conseil municipal : Lundi 1er Février 2021, 20h00
L’Henriçois janvier 2021

S é a n c e  e x t r a o r d i n a i re  d u
21 décembre 2020
-Adoption du budget 2021 (voir les
tableaux explicatifs pages 5 à 11).
-Adoption du Programme triennal
d’immobilisations avec des inves-

tissements de 3 327 600 $ en 2021,
d e  953  650  $  e n  20 2 2  e t  d e
1 432 000 $ en 2023.

Séance du 21 décembre 2020
(ajournement de la séance du

7 décembre 2020)
-Versement du montant admissible
de 20 000$ dans le cadre du -
Programme de réhabilitation de
l’environnement tel qu’il a été de-
mandé

-Présentation et dépôt du projet de
règlement fixant les tarifs et les
taux de taxation pour l’année 2021.
-Approbation du plan d’interven-
tion au niveau des infrastructures.

Henriçoises et Henriçois,

Tout comme chacun d’entre
nous, la Municipalité, en ce
mois de janvier, profite de l’oc-
casion pour dresser un bilan de
la dernière année et se donner
des résolutions pour la prochaine
que nous entamons. Malgré la
pandémie qui nous a affligés les
trois quarts de l’année 2020,
notre Municipalité s’est quand
même bien tirée d’affaires. 
Financièrement, le fait de
n’avoir pu offrir certains services
(aréna, centre communautaire,
activités de loisirs et cultu-
relles) jumelé à la moitié d’une
subvention gouvernementale
provinciale reçue applicable sur
deux ans pour contrer les effets
financiers de la COVID-19 a
permis à la Municipalité de dé-
gager un surplus de l’ordre de
315 000$ pour l’année financière
se terminant le 31  décembre
2020. C’est d’ailleurs grâce à ce
surplus réaffecté en 2021 et à
l’autre moitié de la subvention
gouvernementale que votre
conseil municipal a présenté le
21 décembre dernier un budget
d’opération 2021 équilibré de
9 312 000$ avec, ce qui est plu-
tôt rarissime, un gel du taux de
taxation. 
Du point de vue humanitaire, à
ma connaissance, notre popula-
tion n’a quand même pas été
trop affectée par le virus et nos
lieux de travail ainsi que nos ré-
sidences pour aînés n’ont pas

été victimes d’éclosion majeure.
Ceci est tout à l’honneur de
notre population et de nos entre-
preneurs qui ont pris les me-
sures nécessaires. 
Du coté social et communau-
taire, oui l’année 2020 a été
difficile, car les règles sanitaires
nous ont obligés à amputer des
services auxquels vous étiez ha-
bitués et en droit de recevoir.
Par contre, je considère que
toute l’équipe municipale a tra-
vaillé extrêmement fort pour
trouver des nouvelles façons de
faire afin de vous offrir le maxi-
mum de services possibles.
D’ailleurs, quelques nouveautés
jugées très intéressantes pour-
raient éventuellement demeurer.
Bref, une année peu ordinaire,
mais somme toute quand même
positive.
Que nous réserve 2021 et
qu’avons-nous comme résolu-
tions et projets? Pour ce qui est
de la COVID-19, je crois que
nous apercevons la lumière au
bout du tunnel avec l’arrivée du
vaccin. Bien entendu, j’invite la
population henriçoise à rester
vigilante et à continuer de res-
pecter les consignes sanitaires
jusqu’à nouvel ordre. Malgré
l’annonce d’un gel du taux de
taxes et des circonstances
mentionnées précédemment, la
Municipalité dispose d’une
marge de manœuvre suffisante
pour l’achat d’équipements,
pour l’amélioration et l’entre-
tien de notre parc immobilier

ainsi que pour des travaux d’in-
frastructures. C’est ainsi qu’en
plus des opérations courantes, la
M u n i c i p a l i t é ,  t e l  q u ’ i l  e s t
énuméré dans les activités fi-
nancières d’investissement du
budget 2021, se propose d’in-
vestir pour 3 328 000$ finançant
le tout par des emprunts et tari-
fication de 1  800  000$ et le
reste à même le budget d’opéra-
tion et d’aide financière. Donc,
très grosse année en termes
de travaux et d’investisse-
ments, et ce, sans tenir compte
de l’engagement du ministère
des Transports du Québec d’ins-
taller un feu de circulation à
l’intersection de la route du Pré-
sident-Kennedy et du chemin du
Bord-de-l’Eau. Pour ce qui est
de l’aménagement de la rue
Commerciale à l’intersection du
pont Édouard-Brochu, nous es-
pérons la réalisation des travaux
en 2021 ou au plus tard en 2022.
Il  est certain que le projet
progresse, car les travaux d’ar-
pentage et des esquisses de
plans ont déjà été réalisés par le
ministère.
Chers concitoyennes, conci-
toyens, je pense que nous
pouvons envisager une très belle
année 2021 sur le plan municipal
et collectif. Je vous souhaite in-
dividuellement en mon nom
personnel ainsi qu’au nom de
toute votre équipe municipale
une bonne et heureuse année!

Le Maire

Germain Caron
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Chers citoyennes et citoyens,
L’année 2020 passera à l’histoire! Nous ne pensions jamais devoir
mettre sur pause des services municipaux et repenser toute la gestion
de certains de ceux-ci. Je souhaite qu’en 2021, nous pourrons vous
redonner tous les services auxquels vous avez droit. Prenez soin de
vous!

Grâce à la précieuse collaboration de mes collègues élus, du directeur
général et des directeurs des différents services, je vous dépose au-
jourd’hui notre budget de fonctionnement pour l’année 2021 ainsi
que le plan triennal d’immobilisation.
Nous avons consacré de nombreuses heures de travail à la prépara-
tion de ce budget. L’exercice est exigeant et d’importantes décisions
ont été prises et des choix ont dû être faits. Votre conseil municipal
adopte pour l’année 2021 un budget équilibré qui permettra la réa-
lisation de projets d’amélioration tout en maintenant les services
dispensés aux citoyens.

De plus, nous sommes conscients que la pandémie a causé des soucis
financiers à plusieurs de nos citoyennes et citoyens; nous avons donc
décidé de faire un gel du taux de taxes pour l’année 2021.

Pour équilibrer le budget 2021, un montant de 313 000$ a été affecté
du surplus pour réaliser des dépenses courantes et aussi pour ne pas
augmenter le taux de taxes. Oui, il s’agit d’un montant important,
mais la Municipalité fera un surplus en 2020 dû à des dépenses non
réalisées et aussi grâce à l’aide financière du gouvernement du
Québec pour la COVID-19. Les élus ont décidé de réaffecter dès l’an
prochain ces montants pour en faire bénéficier nos citoyennes et ci-
toyens. 

C’est dans ce contexte que je vous présente le budget 2021 à l’aide
de tableaux comparatifs pour vous permettre une meilleure compré-
hension de tout ce processus.

Le maire,
Germain Caron
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Présentation du budget 2021
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Activités financières d'investissement

2021
Sources de financement

Taxe accise sur l'essence 2019-2023 1 123 920  $ 
Tarif Infrastructures 876 080  $ 
Emprunt au fonds de roulement 425 000  $ 
Emprunt parapluie 2020 103 000  $ 
Emprunt réfection toiture mairie 395 000  $ 
Taxation 2021 267 767  $ 
Aides financières 136 833  $ 
Total des sources de financement 3 327 600  $ 

Dépenses d'investissement
Finition de deux locaux CPE L'Amhirondelle (installation L'Envolée) 103 000  $ 
Réfection toiture Mairie 395 000  $ 
Réfection toiture caserne 30 000  $ 
Caméras thermiques 7 500  $ 
Réfection chemin du Bord-de-l'Eau 95 000  $ 
Réservoirs de produits pétroliers 225 000  $ 
Camionnette 38 000  $ 
Bouteur usagé pour dépôt à neige 30 000  $ 
Remplacement ponceau Jean-Guérin Ouest 161 100  $ 
Remplacement du pont entre l'aréna et la Mairie 30 000  $ 
Réfection conduites Parc de la Savane 2 000 000  $ 
Remplacement de l'automate PP-1 20 000  $ 
Génératrice de secours 105 000  $ 
Construction cabane des marqueurs 31 000  $ 
Éclairage au DEL (terrain tennis, pétanque, balle et aréna) 25 000  $ 
Réfection cabane piscine 7 000  $ 
Sentier pédestre 25 000  $ 
Total des dépenses d'investissement 3 327 600  $ 
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Activités financières de fonctionnement

2020
Revenus (incluant la conciliation à des fins fiscales)
Taxe foncière générale 4 946 089  $ 
Taxes sur une autre base 2 398 702  $ 
Paiement tenant lieu de taxes 40 658  $ 
Services rendus 553 000  $ 
Imposition de droits 190 000  $ 
Amendes et pénalités 15 000  $ 
Intérêts 45 750  $ 
Autres revenus 113 100  $ 
Transferts et Ententes gouvernement 280 608  $ 
Appropriation du surplus et réserve 75 000  $ 
Total des revenus 8 657 907 $

Dépenses (incluant la conciliation à des fins fiscales)
Conseil municipal 98 545  $ 
Gestion financière et administrative 663 583  $ 
Tenue des élections -    $ 
Évaluation 122 729  $ 
Autres dépenses administratives 261 235  $ 
Services policiers 943 987  $ 
Protection incendie 303 388  $ 
Autres dépenses sécurité publique 9 680  $ 
Voirie 701 725  $ 
Déneigement 638 450  $ 
Autres dépenses transport 165 450  $ 
Traitement de l'eau 340 905  $ 
Distribution de l'eau 182 765  $ 
Assainissement et vidange des étangs 397 040  $ 
Réseau d'égout 91 550  $ 
Gestion des matières résiduelles 560 721  $ 
Installations septiques 57 150  $ 
Logement social 13 100  $ 
Urbanisme et promotion économique 256 788  $ 
Activités récréatives 1 087 125  $ 
Activités culturelles 156 549  $ 
Intérêts sur la dette et frais 411 590  $ 
Remboursement en capital et fonds de roulement 1 153 852  $ 
Réserve étangs d'épuration 40 000  $ 
Total des dépenses 8 657 907  $ 

2021

5 015 650  $ 
2 515 924  $ 

43 435  $ 
561 300  $ 
180 000  $ 

12 000  $ 
33 500  $ 

110 100  $ 
392 868  $ 
447 104  $ 

9 311 881 $

96 460  $ 
655 675  $ 

11 000  $ 
131 050  $ 
202 225  $ 
990 225  $ 
378 075  $ 

22 330  $ 
864 700  $ 
699 115  $ 
146 300  $ 
345 425  $ 
138 100  $ 
557 000  $ 

88 975  $ 
594 250  $ 

66 000  $ 
13 500  $ 

253 200  $ 
1 176 315  $ 

160 235  $ 
417 299  $ 

1 226 677  $ 
77 750  $ 

9 311 881  $ 
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Revenus 2021

Activité Montant Pourcentage

Taxation 7 531 574 $ 84,96%
Paiements tenant lieu de taxes 43 435 $ 0,49%
Revenus de sources locales 561 300 $ 6,33%
Imposition de droits 180 000 $ 2,03%
Transferts gouvernementaux 392 868 $ 4,43%
Autres revenus 155 600 $ 1,76%

Total 8 864 777 $ 100,00%
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Dépenses 2021

Activité Montant Pourcentage

Administration générale 1 096 410 $ 12,37%
Sûreté du Québec 990 225 $ 11,17%
Sécurité publique 400 405 $ 4,52%
Voirie municipale 974 500 $ 10,99%
Enlèvement de la neige 699 115 $ 7,89%
Éclairage public 36 500 $ 0,41%
Hygiène du milieu 1 789 750 $ 20,19%
Santé & Bien-être 13 500 $ 0,15%
Aménagement & Urbanisme 253 200 $ 2,86%
Activités récréatives & Culturelles 1 336 550 $ 15,08%
Frais de financement 417 299 $ 4,71%
Affectations 857 323 $ 9,67%

Total 8 864 777 $ 100,00%
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Programme triennal d’immobilisation 2021 - 2023

Sources de financement
Taxe accise sur l'essence 2019-2023
Emprunt au fonds de roulement
Tarif Infrastructures
Emprunt parapluie (Immobilisations)
Emprunt réfection toiture Mairie
Taxation 2021
Aides financières

Total des sources de financement

Dépenses d'investissement
Aménagement locaux CPE L'Amirondelle (ins. L'Envolée)
Réfection toiture Mairie
Réfection toiture Caserne incendie
Génératrice de secours
Caméras thermiques Service incendie
Réservoirs de produits pétroliers
Camionnette voirie
Bouteur pour le dépôt à neige
Ponceau Jean-Guérin Ouest
Remplacement du pont entre Mairie et Aréna
Réfection du chemin du Bord-de-l'Eau
Réfection des conduites du Parc de la Savane
Remplacement de l'automate PP-1
Construction cabane des marqueurs
Éclairage au DEL (Terrain balle, tennis, pétanque, Aréna)
Réfection cabane de la piscine municipale
Sentier pédestre du Développement des Pierres
Conversion du garage municipal au gaz naturel
Dépôt à neige #2
Rétrocaveuse
Modification Souffleur #11
Réfection rue des Plaines
Réfection chemin du Bord-de-l'Eau
Camion 6 roues
Travaux rivière à la Scie
Réfection Jean-Guérin Est
Réfection rue Roberge
Total des dépenses d'investissement

2021

1 123 920  $ 
425 000  $ 
876 080  $ 
103 000  $ 
395 000  $ 
267 767  $ 
136 833  $ 

3 327 600  $ 

103 000  $ 
395 000  $ 
30 000  $ 

105 000  $ 
7 500  $ 

225 000  $ 
38 000  $ 
30 000  $ 

161 100  $ 
30 000  $ 
95 000  $ 

2 000 000  $ 
20 000  $ 
31 000  $ 
25 000  $ 
7 000  $ 

25 000  $ 

3 327 600  $ 

2022

631 680  $ 
321 970  $ 

953 650  $ 

45 000  $ 
40 000  $ 

120 000  $ 
80 000  $ 
93 650  $ 

575 000  $ 

953 650  $ 

2023

80 000  $ 
560 000  $ 
792 000  $ 

1 432 000  $ 

30 000  $ 
50 000  $ 

792 000  $ 
560 000  $ 

1 432 000  $ 
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Taxes et Tarifs 2021

2020
Taxe de base (par 100$ évaluation) 0,6662 $

Taxe immeubles non résidentiels (par 100$ évaluation) 0,9327 $

Taxe immeubles industriels (par 100$ évaluation) 0,9327 $

Taxe de secteur

Règlement no 361- Réservoir eau (évaluation du bâtiment) 9 684,53 $

Règlement no 407- Kennedy Sud (par unité) 467,66 $

Règlement no 423- Campagna (par unité) 804,34 $
Règlement no 433- Roberge-Turgeon (par mètre carré) 0,2147 $
Règlement no 481- Dév. des Pierres (par mètre carré) 0,3928 $
Règlement no 514- Bord-de-l'Eau (par unité) 833,06 $
Règlement no 515- Kennedy Sud (par unité) 1 042,40 $
Règlement no 553- Ajout aérateur (par unité) 3,1900 $
Règlement no 565- Émissaire (par unité) 9,4600 $

362,2200 $

2020
Aqueduc

Tarif de base 104,00 $
Consommation (par mètre cube) 0,85 $
Location compteur 10,00 $

Égout et assainissement
Consommation (par mètre cube) 0,6800 $
Minimum 123,15 $

Réfection d'infrastructures 93,77 $
Gestion des matières résiduelles 160,00 $
Vidange des fosses septiques 90,00 $

2021
0,6662 $

0,9327 $

0,9327 $

9 847,39 $

461,61 $

807,53 $
0,2156 $
0,3928 $
825,11 $

1 037,00 $
3,2200 $
9,5500 $

360,3600 $

2021

104,00 $
0,85 $

10,00 $

0,6800 $
123,15 $

86,86 $
160,00 $
103,00 $

Tarifs

Taxes
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Municipalité de Saint-Henri
Budget 2021

Variation compte de taxes 2021

Note : L'analyse de la variation du compte de taxes pour le secteur urbain ne tient pas compte
des taxes de secteurs et du tarif de réfection d'infrastructures qui n'est pas imposé à l'ensemble du
secteur urbain.

Valeur moyenne d'une résidence : En 2020

Consommation moyenne d'eau :
Taux de base 2020:0,6662

Secteur urbain
2020

Taxe foncière 1 717,16 $
Ordures 160,00 $
Tarif installations septiques
Aqueduc

Tarif de base 104,00 $
Tarif selon consommation 148,75 $
Location compteur 10,00 $

Égout et assainissement
Tarif selon consommation 119,00 $

Total 2 258,91 $

Variation

257 755 $ En 2021 259 575 $ 

175 m3
Taux de base 2021:0,6662

Secteur rural
2021 2020 2021

1 729,29 $ 1 717,16 $ 1 729,29 $
160,00 $ 160,00 $ 160,00 $

90,00 $ 103,00 $

104,00 $
148,75 $
10,00 $

119,00 $

2 271,04 $ 1 967,16 $ 1 992,29 $

0,54% 1,28%
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La Municipalité a confié à l’en-
treprise Escouade Canine MRC
le mandat d’émettre les li-
cences (médailles) annuelles et
à tenir un registre, à cueillir les
chiens et chats errants ainsi que
les chiens et chats morts ou
blessés, dans les rues ou places
publiques de la municipalité, à
porter assistance aux agents de
la paix en ce qui a trait aux
chiens errants, dangereux, à
faire respecter toutes clauses
aux règlements municipaux en
vigueur sur les animaux, à déli-
vrer des permis de chenils et à
donner, au besoin, des constats
d’infraction aux propriétaires
ou gardiens des chiens selon les
règlements en vigueur.

Premier enregis trement
d’un chien
Tous les propriétaires ou gardiens
de chien doivent enregistrer leur
animal et acquitter les frais an-

nuels de 25$ par chien. La
vente de médailles et l’enregis-
trement des chiens s’effectuent
en porte-à-porte par les em-
ployés d’Escouade Canine
MRC 2017 et le paiement est fait
à ce moment sur place
(c réd i t /déb i t / chèque /a rgen t
comptant). La date du recense-
ment porte-à-porte 2021 n’est
pas fixée.

R e n o u v e l l e m e n t  d e
l ’ e n r e g i s t r e m e n t
Les propriétaires ou gardiens
de chien devront renouveler
chaque année la licence (médaille)
et payer les frais annuels de
25$ directement à l’entreprise.
La médaille est émise unique-
ment lors de l’enregistrement
initial. Elle ne sera pas changée
chaque année.

Chien ou chat errant
Entre 8h30 et 16h30 du lundi au

v e n d r e d i  :  t é l é p h o n e z  à  l a
Municipalité au 418 882-2401.
Nous communiquerons avec Es-
couade Canine MRC pour qu’elle
donne suite à votre appel.
Soir, nuit et fin de semaine :
Communiquez avec Escouade Ca-
nine MRC par sa page Facebook
@EscouadeCanineMRC2017 ou
par courriel à
escouadecaninemrc@outlook.com

Chien ou chat mort ou blessé
Entre 8h30 et 16h30 du lundi
au vendredi :  téléphonez à la
Municipalité au 418 882-2401.
Nous communiquerons avec
Escouade Canine MRC pour
qu’elle donne suite à votre
appel.
Soir, nuit et fin de semaine : té-
léphonez à la Sûreté du Québec
au 310-4141 si cela représente
une menace pour la sécurité pu-
blique. Si non, nous vous invi-
tons à téléphoner à la

Municipalité sur les heures
d’ouverture du bureau munici-
pal.

Vous avez perdu votre chien ou
votre chat? Communiquez avec Es-
couade Canine MRC par sa page Facebook
@EscouadeCanineMRC2017 ou par cour-
riel à escouadecaninemrc@outlook.com

Vous désirez vous départir de
votre animal (chien ou chat)?
Escouade Canine MRC peut
cueillir à votre domicile votre
chat ou chien. Des frais de 25$
à 50$ pour un chat et de 50$ à
90$ pour un chien seront à la
charge du propriétaire de l’animal.
Communiquez avec Escouade Ca-
nine MRC par sa page Facebook
@EscouadeCanineMRC2017 ou
par courriel à
escouadecaninemrc@outlook.com
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LundiDimanche Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

17

Pour tout l’hiver
Stationnement dans
les rues  interdit
entre 23h et 07h

18 19 20

Yoga et/ou Activité Phy-
sique offerte aux gens
atteints du cancer par
Accueil Sérénité

Discussion entre
proches aidants par Ac-
cueil Sérénité

21

Visualisation-Relaxation
offert par Accueil Séré-
nité

22 23

24 25 26 27

Atelier Belle et Sereine
offert par Accueil Séré-
nité
Date de tombée de
L‘Henriçois

28

Atelier Relax’Art offert
par Accueil Sérénité

29 30

31 01 02 03

Activité Physique of-
ferte aux gens atteints du
cancer par Accueil Séré-
nité

04 05 06

07 08 09 10

Activité Physique of-
ferte aux gens atteints du
cancer par Accueil Séré-
nité

11 12 13

14 15

Distribution de
L’Henriçois

16 17

Activité Physique of-
ferte aux gens atteints du
cancer par Accueil Séré-
nité

18 19 20

du 17 janvier au 20 février 2021
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03

04

05

06

07
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Une période de préinscription
au camp de jour estival sera
offerte par la Municipalité. En
s’inscrivant durant cette pé-
riode, les parents auront ainsi
la chance de s’assurer d’une
place pour leur enfant et béné-
ficieront du même coup d’une
réduction sur le tarif d’ins-
cription au camp de jour.

Cette période de préinscrip-
tion aura lieu à la fin du mois
de février 2021. Surveillez

L’Henriçois de février, notre
page Facebook et notre site
h t t p : / / w w w . s a i n t -
henri.ca/camp-de-jour/ pour
tous les détails. 

Comme pour l’été 2020, le
camp de jour de Saint-Henri
ajustera son camp de jour esti-
val dans le respect des recom-
mandations sanitaires du
gouvernement!

Informations : (418) 882-2401
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LA MRC DE BELLECHASSE AMORCE LE PROJET BELLE FORÊT

Préinscription au camp de jour

L’Henriçois janvier 2021

Saint-Lazare-de-Bellechasse, le 14
décembre 2020 – La Municipalité
régionale de comté (MRC) de Belle-
chasse est heureuse d’annoncer le
démarrage du projet Belle forêt. Ce
projet, issu du plan de développe-
ment de la zone agricole (PDZA)
adopté en 2019 par la MRC vise la
valorisation du territoire forestier et
des métiers liés à la foresterie. 

Concrètement, ce projet permettra
de mieux outiller les propriétaires
forestiers à l’aide d’une offre de for-
mations adaptées à leurs besoins, de
promouvoir les métiers liés à la
foresterie et de sensibiliser les pro-
priétaires aux différents outils de
planification et d’aménagement de
leur boisé.  

Rappelons que le PDZA de la MRC
de Bellechasse est un exercice de
planification visant à mettre en va-
leur la zone agricole en favorisant le
développement durable des activités
agricoles. Dans Bellechasse, cet
exercice a été réalisé avec l’ensem-

ble des acteurs liés à l’agriculture et
a permis de définir des enjeux et de
cibler des projets. Considérée
comme une activité agricole à part
entière, la foresterie et ses enjeux
sont abordés dans plusieurs projets
du PDZA. Pour plus d’informations
sur le PDZA et être informé des
nouveautés, veuillez consulter le
pdzabellechasse.com

La MRC bénéficiera de l’appui de
partenaires dans la réalisation de ce
projet tels que : l’Agence de mise en
valeur des forêts privées des Appa-
laches, le Groupement forestier de
Bellechasse-Lévis, le Syndicat des
propriétaires forestiers de la région
de Québec et l’Association des pro-
priétaires de boisés de la Beauce. Ce
projet a été financé en grande partie
par le ministère des Forêts, de la
Faune et des Parcs dans le cadre du
programme d’aménagement durable
des forêts (PADF).

« La MRC de Bellechasse est heu-
reuse du soutien financier obtenu lui

permettant d’amorcer la mise en
œuvre d’un projet de son plan de dé-
veloppement de la zone agricole. Le
PDZA avait permis de cibler des en-
jeux importants soulevés par les
principaux acteurs du milieu
agricole et forestier. Contribuer au
développement et à la pérennité de
ce secteur d’activités est essentiel
pour la vitalité de notre milieu. »
Clément Fillion, préfet de la MRC
de Bellechasse
« Au-delà des objectifs spécifiques
ciblés par le projet Belle forêt, sa
mise en œuvre permettra aussi de
consolider la relation de collabora-
tion établie entre les différents
acteurs du milieu agricole et fores-
tier et la MRC de Bellechasse lors
de l’élaboration du PDZA. Le
PDZA est une démarche collective
et sa mise en œuvre sera d’autant
plus significative en bénéficiant de
la participation de tous. » Marie-Eve

Lacasse, responsable de la mise
en œuvre du PDZA de la MRC
de Bellechasse
Source :
Marilyn Laflamme, agente aux com-
munications
MRC de Bellechasse
418 883-3347 poste 692
mlaflamme@mrcbellechasse.qc.ca
Pour information :
Marie-Eve Lacasse, agente de déve-
loppement responsable de la mise en
œuvre du PDZA de la MRC Déve-
loppement Économique Bellechasse
418 883-2249 poste 637
melacasse@mrcbellechasse.qc.ca

Marie-Eve Lacasse, responsable de la mise en œuvre du PDZA de Belle-
chasse et Jean-Pierre Faucher, ingénieur forestier à l’Agence de mise en
valeur des forêts privées des Appalaches.

SAVIEZ-VOUS QUE . . .
Les pneus et chambres à
air de vélos se recyclent de
la même manière que les
pneus d’autos ou de ca-
mions.
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Fermeture des chemins publics lors de tempêtes de neige

En cas de panne de courant en hiver

L’Henriçois janvier 2021

Nous avons besoin de la bonne col-
laboration de tous !

En période hivernale, lorsque les
conditions de la route deviennent
problématiques et même dange-
reuses en raison des accumulations
de neige, des vents violents et de la
visibilité réduite, les chemins
publics peuvent être fermés à la cir-
culation.

Une fermeture de route est décrétée
lorsqu’un niveau de service sécuri-
taire ne peut être maintenu. Cette
décision peut être prise à titre pré-
ventif si tout porte à croire que les
conditions s’aggraveront. Le but re-
cherché est de faire en sorte que les
automobiles ne s’enlisent pas, met-
tant ainsi la sécurité des personnes
en péril et nuisant aux opérations de
déneigement. Cette décision de fer-
mer les chemins est toujours prise
afin d’assurer la sécurité des usagers
de la route et la meilleure efficacité
des services d’urgence (ambu-
lance/police/pompier). Ainsi, plus
la route est fermée tôt, moins il y
aura de véhicules enlisés, ce qui
facilitera le déneigement pour la
circulation des véhicules d’ur-
gence et accélèrera le déneige-
ment après la tempête.
Lors de la fermeture des chemins

publics, les routes peuvent être
barrées par un véhicule ou par des
barricades. Lorsque la fermeture de
chemin perdure, la Municipalité
ouvre un centre de services aux
sinistrés où il est possible de se ra-
vitailler.

Ainsi, lors de tempête de neige,
nous vous demandons d’éviter de
vous déplacer inutilement sur le ré-
seau routier, et ce, afin d’éviter de
vous mettre dans une situation ha-
sardeuse.

Il est important de noter que dans
une situation de tempête de neige
avec fermeture de routes, nous
sommes conscients des désagré-
ments qui peuvent être causés aux
résidants et aux personnes sinistrées.
Toutefo is ,  i l  es t  quand même
important de respecter les différents
intervenants travaillant avec achar-
nement à votre bien-être et à votre
sécurité.

Préparez-vous à l’annonce d’une
tempête hivernale ou de grands
froids
Si une tempête hivernale ou de
grands froids sont annoncés,
-assurez-vous d’avoir suffisamment
d’eau, de nourriture et de combusti-
ble ;

-ayez à votre disposition une quan-
tité suffisante de médicaments d’or-
donnance ;
-tenez compte des alertes des
services météorologiques dans la
planification de vos activités ;
-déneigez ou faites déneiger votre
toiture au besoin.

Surveillez les engelures et les
symptômes d’hypothermie
L’exposition à des froids extrêmes
peut entraîner des conséquences sur
la santé, telles que les engelures et
l’hypothermie. Pour prévenir les ef-
fets du froid sur la santé, diverses

précautions peuvent être prises :
-Habillez-vous chaudement, en
fonction de la température exté-
rieure.
-Ne restez pas longtemps à l’exté-
rieur sans être bien protégé contre le
froid.
-Restez actif lorsque vous êtes à
l’extérieur.
-Prenez des répits dans des endroits
chauds et à l’abri du vent.
-Soyez particulièrement attentif aux
avertissements de froid extrême.

Photographie prise par Marcel Bouchard lors de la tempête de
neige mars 2008

Les pannes d'électricité sont norma-
lement de courte durée. En hiver, en
cas de longues pannes, les inconvé-
nients sont plus graves pour votre
santé et votre sécurité. Que devez-
vous faire si vous perdez l'électricité
quelques heures ou plusieurs jours?
Comment se préparer à une panne
de courant?
Gardez chez vous dans un endroit
sûr :
-une lampe de poche et des piles de
rechange; 
-une radio à piles; 
-des chandelles ou une lampe à
l'huile et le combustible recom-
mandé; 
-un réchaud à fondue et le combus-
tible recommandé; 
-un briquet ou des allumettes.

Si vous possédez un poêle à bois ou
un foyer, approvisionnez-vous en
combustible. Installez un avertisseur

de monoxyde de carbone et vérifiez ré-
gulièrement son bon fonctionnement.
Que faire pendant une panne de
courant?
-Écoutez les nouvelles à la radio. 
-Baissez les thermostats au minimum.
-Débranchez tous les appareils
électriques et électroniques, sauf
une lampe par étage, afin d'éviter
une surtension des appareils au re-
tour du courant. 
-N'ouvrez pas inutilement la porte
du réfrigérateur ou du congélateur.
Les aliments se conserveront ainsi
durant 24 à 48 heures. 
-Sauf avis contraire de votre muni-
cipalité, laissez couler un filet d'eau
et actionnez la chasse d'eau à
quelques reprises dans la journée
afin de prévenir le gel des tuyaux. 
-Si vous disposez d'un appareil de
chauffage auxiliaire, allumez-le
avant que votre domicile soit trop
froid. Si vous devez le raccorder au

conduit de cheminée utilisé pour l'ap-
pareil de chauffage habituel, fermez-le
avant d'effectuer le raccordement.
Prenez garde...
Plusieurs appareils augmentent le
risque d'incendie et dégagent du mo-
noxyde de carbone, un gaz inodore,
incolore et mortel. 
N'utilisez jamais à l'intérieur des ap-
pareils de chauffage, d'éclairage ou
des poêles conçus pour l'extérieur
ou pour le camping comme les bar-
becues au charbon de bois ou au
propane, les chaufferettes de cam-
ping ou les poêles au propane.
Que faire lorsque l'électricité re-
vient?
-Assurez-vous que le chauffe-eau est
rempli avant de rétablir le courant. 
-Rétablissez le courant électrique en
ouvrant l'interrupteur principal. 
-Ouvrez l'entrée d'eau et les robinets
pour laisser l'air s'échapper. 
-Ne rouvrez pas vous-même le gaz;

demandez à un spécialiste de le faire.
Attention aux intoxications ali-
mentaires!
-Vérifiez la fraîcheur des aliments
du réfrigérateur et du congélateur :
-Jetez les aliments périssables (pro-
duits laitiers, viandes, volailles,
poissons, œufs, etc.) exposés à une
température de plus de 4 °C pendant
plus de deux heures. 
-Jetez les aliments qui présentent des
signes de détérioration tels que des
moisissures ou des mauvaises odeurs. 
-Ne recongelez jamais les aliments
décongelés. Les aliments partielle-
ment décongelés (présence de givre
sur la surface de l'emballage) peu-
vent être remis au congélateur. 
La plupart des contrats d'assurance
habitation prévoient une couverture
spéciale en cas de perte des aliments
gardés au congélateur.



Réinscription Mozaïk pour
l’année scolaire 2021-2022
Les parents d’élèves, incluant les
enfants déjà inscrits dans un pro-
gramme 4 ans ou Passe-Partout,
qui fréquentent actuellement une
école du centre de services sco-
laire des Navigateurs, doivent
procéder à la réinscription en ligne
via le module Mozaïk Inscription
entre le 28 janvier et le 12 février
2021 inclusivement.
Pour les nouveaux élèves qui
fréquenteront une classe du présco-
laire 4 ans ou 5 ans en 2021-2022 :
La période d’inscription se fera
du 1 au 12 février inclusivement
et exceptionnellement jusqu'au
19 mars 2021 pour la maternelle
4 ans temps plein. Étant donné la
situation liée à la Covid-19, nous
n’avons pas encore reçu les in-
formations sur les mesures que
nous devrons prendre pour récupé-
rer les documents d’inscription.
Nous vous demandons donc de
rester alertes et de consulter ré-
gulièrement le site internet de
l’école à l’adresse suivante :
https://web.csdn.qc.ca/ecoles/
ecole-belleau-gagnon 
C’est à cet endroit que nous dé-
poserons les informations liées
aux nouvelles procédures d’ins-
cription en raison du contexte lié
à la Covid-19.

Afin de compléter l’inscription
de votre enfant, vous devez
OBLIGATOIREMENT fournir :
-L’original d’un certificat de
naissance grand format compor-
tant obligatoirement les noms et
prénoms des parents. Pour l’en-
fant né à l’extérieur du Québec,
le(s) document(s) à fournir peu-
vent être différents, les parents
doivent s’en informer auprès de
l’école sans délai.;
-Catégorie 1 : 1 seul document
est nécessaire à présenter
-Permis de conduire du Québec;
-Avis de cotisation de Revenu

Québec (RQ);
-Revenus d’emploi (relevé 1) ou

relevé d’assurance-emploi;
-Avis de paiement de soutien

aux enfants de la Régie des
rentes du Québec (RRQ);

-Document officiel provenant
d’un ministère ou d’un orga-
nisme gouvernemental.
-Catégorie 2 : 2 documents
sont nécessaires à présenter
-Bail;
-Facture ou état de compte (té-

léphone, électricité ou de câblo-
distribution, etc.);
-Comptes de taxes scolaire ou mu-

nicipale;
-Acte d’achat notarié;
-Preuve d’assurance habitation.

Nous voulons vous simplifier la
tâche en vous donnant toutes les
informations et tous les docu-
ments que vous devez compléter.
Ces documents seront en ligne le
29 janvier 2021 sur le site internet
du Centre de services scolaire
des Navigateurs et une version
papier sera aussi disponible sur
d e m a n d e  a u  s e c r é t a r i a t
(contact e z - n o u s  a u  p r é a l a b l e
a u 418 834 2468) :
-Le formulaire d’inscription
2021-2022 complété, que vous
trouverez sur le site du Centre de
services scolaire des Navigateurs :
http://web.csdn.qc.ca/inscription-scolaire.
-Les documents de l’école et du
service de garde disponibles sur
le site internet
https://web.csdn.qc.ca/ecoles/ecole
-belleau-gagnon dans l’onglet
«Informations aux parents» et
«Rentrée scolaire» Ceux-ci nous
aideront à mieux connaître votre
enfant et à répondre adéquate-
ment à ses besoins.
-Une copie des rapports de spécia-
listes, s’il y a lieu (orthophoniste,
psychologue, pédopsychiatre,
etc.).
Si toutefois vous avez des ques-
tions, vous pouvez communiquer
avec nous.
-Madame Karine Laliberté, se-
crétaire pavillon Gagnon, au
418-834-2468 
-Madame Myriam Marcoux, se-
crétaire pavillon Belleau, au
418-834-2465

Merci pour votre collaboration !
L’équipe et la direction de
l’École Belleau, Gagnon.
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Le 22 décembre 2017, le conseil
d’administration a passé une réso-
lution concernant l’admissibilité
de nos membres aux privilèges
d’être fêtés pour leur 80e, 90e,
95e et 100e anniversaire de nais-
sance ainsi que nos membres qui
ont 50 ans, 60 ans et 65 ans de
mariage. La résolution mention-
nait qu’un membre ou un couple

devait détenir sa carte de membre
depuis au moins 2 ans.
Nous sommes présentement en re-
nouvellement et il serait malheu-
reux que la COVID-19 vous fasse
oublier de vous abonner.
Pour plus de renseignements, vous
pouvez communiquer avec Mmes
Yvette Allen au 418-882-2886 ou
Jeannine Courcy au 418-882-0550.

Bonjour à vous tous, le conseil
d’administration de la FADOQ de
St-Henri tient à remercier la Mu-
nicipalité de Saint-Henri pour son
engagement financier qui nous
permet de poursuivre notre mis-
sion.
En début décembre, nous avions
l’habitude de souligner les anni-
versaires de nos membres âgés de
80, 90 ans de naissance ainsi que
les 50, 60, 65e anniversaire de
mariage par un dîner et de la
danse en après-midi. Toutefois, à
cause de la COVID-19, nous
avons dû revoir notre façon de
procéder. Cette année, nous
avons contacté nos membres et
dans le respect des normes de la
santé publique, nous avons été à
l’extérieur de leur domicile pour
leur remettre leur cadeau acheté
localement.
Voici la liste de nos membres que
nous avons eu le plaisir de visiter.
Nos fêtés de 80 ans :
Mesdames Claudette Allen, Émi-
lienne Audet Marceau, Yvette
Bégin, Éliane Bourgeois et Jean-
nine Cadoret.
Messieurs Fernand Brochu, Jean-
Marc Fortin, Roland Gosselin,

Marcel Lacasse, Raynald
Blouin et Gérard Turcotte.
Nos fêtés de 90 ans :
Mesdames Rita Godbout et De-
nise Guay Bussières
Nos personnes qui ont fêté leur
60e anniversaire de mariage :
Mme Patricia Doyon et M. Roscel
Boivin
Mme Éliane Bourgeois et M. Guy
Simoneau
Mme Micheline Lacasse et Ray-
mond Allen
Le couple qui a fêté 65 ans de
mariage
Mme Rollande Pouliot et M. Léo
Béland
Ces rencontres furent très chaleu-
reuses et nous sommes heureux
d’avoir pu mettre un peu de bon-
heur dans leur vie. Félicitations à
tous nos jubilaires.

Les membres du conseil d’admi-
nistration, Jeannine Courcy,
Diane Bilodeau, Yvette Allen,
Monique Corriveau, Adrienne Ga-
gnon et Louise Brodeur, vous sou-
haitent une année 2021 remplie de
paix, de santé. Profitez de toutes
les petites joies!

FADOQ

Rappel de votre FADOQ de St-Henri

Depuis novembre dernier, une
borne de recharge payante pour vé-
hicule électrique a été instalée dans
le stationnement du bureau muni-
cipal. De marque EV Duty, le
consommateur peut télécharger
l’application mobile EV Duty pour
lui permettre de savoir en temps
réel si elle est disponible. Les coûts
ont été de 6250$ dont 5000$ ont été
défrayés par la Caisse Desjardins
de Bellechasse. Installée par Luc

Ouellet Électrique, la borne a une
puissance de 240 volts et les coûts
de recharge sont aussi bas que
1.50$ l’heure.

Borne de recharge automobile
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Pascal Ouellette, nom propre
masculin, se définit comme un
homme éloquent, passionné et ras-
sembleur. Pascal est originaire de
Ferme-Neuve dans la région des
Hautes-Laurentides. C’est en 2003
qu’il déménage dans le coin de
Québec afin de poursuivre ses études
universitaire. Il fera son Baccalauréat
en foresterie à l’Université Laval.

L’histoire se poursuit et quelques an-
nées passent, il fait la rencontre de sa
douce moitié, il déménage avec elle à
Pintendre. Puis, ils achètent un terrain
à Saint-Henri afin de suivre leur
voisin et ceci la même année que la
naissance de leur premier enfant. Pas-
cal a débuté le patin dès l’âge de 3 ans
ce qui lui fait connaître sa première
passion : le hockey. Aujourd’hui il

consacre la majorité de son temps à
coacher des équipes de hockey mi-
neur puisque ses trois fils ont suivi ses
traces et jouent aussi à ce sport
national. Grâce à ses connaissances
en matière de hockey, en gestion de
projet et aussi à son talent inné pour
créer le sentiment d’appartenance,
Pascal crée sa propre équipe de
hockey de printemps en 2017 sous le
nom « Les Trappeurs ». Le nom qui a
été trouvé par les jeunes joueurs après
une pratique représente bien le créa-
teur de l’équipe qui est lui-même un
chasseur depuis plusieurs années. De
plus, un logo est créé avec l’aide d’un
graphiste afin que le projet soit com-
plet. Pascal parle de ses joueurs avec
des brillants dans les yeux, il est fier
du travail que chacun accomplit. Le
projet « Les Trappeurs » fait mainte-
nant des petits puisque d’autres papas
se greffent à Pascal afin de mettre sur
pied des équipes de tous les âges.
Entre les pratiques de hockey, la pré-
paration des exercices, la vie familiale
et son travail comme directeur adjoint
chez Groupement Forestiers Québec,

Pascal désire partager sa deuxième
passion pour la chasse avec ses trois
garçons. Ses deux plus vieux, de 11
ans et 8 ans, sont toujours partants
pour se joindre à leur père lorsqu’il en
est question. Malgré que cela im-
plique de se lever à l’aurore : entre
autres lorsqu’il est le temps d’appâter,
rien ne les arrête. Le plus jeune, de 6
ans, ne suit pas encore, mais ça ne
saurait tarder. Pascal aime partager
ses connaissances, transmettre ses va-
leurs et profiter de chaque instant
avec eux. En dépit du fait qu’il ait dû
accrocher ses patins en tant que
joueur il y a quatre ans, il n’a aucun
regret de consacrer tout son temps à
ses enfants et aux jeunes hockeyeurs
de la région. On est toujours gagnant
de voir les futures générations se
consacrer à des projets valorisant, de
développer une belle complicité et de
persévérer jusqu’à l’atteinte de leur
propre objectif. Pascal, nous ne pou-
vons que te souhaiter une bonne
continuité dans tes projets et du suc-
cès à tes équipes. 

À la découverte de nos voisins
Par : Monica Vallée

Pascal Ouellette – La voix de la passion

Pascal et ses trois fils
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SAVIEZ-VOUS QUE . . .

Saviez-vous qu’un feu
double de volume toutes
les minutes? 
Source: Sécurité Publique
du Québec

SAVIEZ-VOUS QUE . . .
Presque tous les conte-
nants et emballages de
plastique identifiés par les
numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 7
peuvent être déposés dans
le bac de récupération.

Inscription obligatoire pour
toutes les activités
418-883-2121

YOGA
avec Marlène Dumas
Tous les mercredis de 9h30 à
11h, à partir du 27 janvier 2021

Programme d’activités phy-
siques offert aux personnes
touchées par le cancer, 
par Nicolas Chabot Kinesio-
logue, spécialisé en exercices
thérapeutiques, détient une for-
mation accréditée en oncologie.
Tous les mercredis de 13h30 à
14h30 à partir du 20 janvier
2021

Visualisation / Relaxation
Jeudi 21 janvier de 13h30 à 15h
La visualisation est un outil
pour améliorer son bien-être.

Atelier Relax’Art
Animatrice : Dominique Piché
Jeudi le 28 janvier 13h15 à
15h15
Divers exercices créatifs per-
mettant de se découvrir.

Discuss ion entre  proches
aidants
Animatrice; Valérie Brousseau
Mardi le 19 janvier de 13h à 15h
Vous être proche aidant d’une
personne en parcours cancer et
vous aimeriez venir
échanger/discuter avec d’autres
personnes qui vivent une situa-
tion semblable. Venez-vous
joindre à nous.

Atelier Belle et Sereine
Animatrice: Caroline Bernier,
Cosméticienne
Mercredi le 27 janvier de 13h à 15h
En collaboration avec Pharma-
prix Anick Tremblay de Ste-
Claire. Cet atelier est ouvert à
toutes personnes en parcours
cancer. Lors de l'atelier, vous
apprendrez quoi faire avec
votre peau, comment vous
maquiller afin de diminuer les
effets de la perte des poils et de
la chimio sur la peau. La ges-
tion des prothèses capillaires
sera aussi explorée. Prenez
note qu’une trousse vous sera
envoyée par la poste.

Rencontre Individuelle (en pré-
sence / téléphone / virtuel) sur
rendez-vous.
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Pour les personnes touchées par le
cancer et leurs proches
Les personnes endeuilllées et les
personnes en soins paliatifs ou en
soins de fin de vie

En raison de la COVID-19: À la
suite de nouvelles mesures de
renforcement des consignes sani-
taires, nos activités sont offertes
seulement en virtuel (ZOOM)
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Que vous y croyez ou non. Que
vous soyez grand ou petit. Personne
ne reste indifférent à ce gros person-
nage barbu vêtu de rouge. 

C’est en cette douce soirée du 23 dé-
cembre 2020 que le Père Noël et ses
acolytes ont pris d’assaut les rues de
St-Henri. La dizaine de kilomètres
parcourus par le cortège en ont bien
valu la peine; de grands et magni-

fiques sourires illuminaient tous les
beaux visages qu’on croisait.
WOW! Beaucoup de gens étaient
dans leur fenêtre et bien d’autres sur
le bord de la rue pour découvrir ce
qui avait été préparé pour eux.  
On ne savait pas trop dans quoi on
s’embarquait lorsqu’on nous a fait la
demande de participer à la parade,
mais nous étions tous très motivés.
Quelle belle surprise de voir à quel
point cela pouvait rendre les gens
heureux et réchauffer les cœurs que
d’avoir un contact (même si ce n’est
qu’un regard) d’humain à humain.
Ce fut un beau partage d’énergie,
d’amour et de bonheur. C’était un
moment magique d’un côté comme
de l’autre.
Le ravissement et l’émerveillement
des enfants sont venus boucler la

boucle et ont rendu cet événement
tout à fait remarquable. Ils ont pu
danser au rythme de la musique, sa-
luer les personnages présents dont
Mack du film les Bagnoles et sur-
tout voir leur grand ami le Père
Noël. 
Tous ont trouvé leur compte au cours
de cette soirée. Les commentaires
sur les réseaux sociaux étaient
unanimes : magnifique parade,
moment magique, simple, agréa-
ble, belle organisation, à refaire.
M e r c i  a u x  o r g a n i s a t e u r s  :
Catherine Dumont et Pierre-Luc
Fontaine ainsi qu’à tous les colla-
borateurs de l’événement et à l’an
prochain!

Collaborateurs :
Transport Multi-Vrac
Autobus B. Vallières
Les pompiers de St-Henri
Les entreprises Gosselin et
Chouinard
Pierre Moisan
Bruno Lessard
Isabelle Faucher et ses acolytes de
Zumba
Audrey Pomerleau et Éric Pouliot
Sacha Fontaine
Les bénévoles
Crédit photos : Valérie Fournier

La Parade du PÈRE NOËL 2020
Félicitations aux gagnants du concours de décorations de Noël.
Les deux premiers prix sont remis aux participants ayant obtenus le plus
de votes du public. 

Le premier prix, un panier-cadeau rempli de produits locaux d’une valeur
de 500$, a été remis au 139 route Kennedy

Le deuxième prix, un panier-cadeau rempli de produits locaux d’une va-
leur de 250$, a été remis au 462 route Campagna

et le prix du volet participatif, 100$ en carte-cadeau dans des commerces
locaux, a été remis (au hasard) au 106 rue du Boisé

Bravo aux gagnants et merci à tous pour votre participation!

Concours de décorations de Noël
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Concours de dessin

Catégorie 9 ans et moins: tirages au sort Catégorie 10 ans et +

2e prix (au sort): Félix Lavallée, 13 ans

1er prix: (choix du jury) Benjamin Béland, 10 ans.

2e prix (au sort): Camille Dutil, 5 ans

1er prix (au sort): Tamara Dubé, 6 ans

Les gagnants des 2e prix reçoivent une carte-cadeau de 50$ chez Renaud Bray et les gagnants des 1er prix reçoivent une carte-
cadeau de 100$ chez Renaud-Bray. Tous les dessins reçus sont exposés dans les fenêtres de la bibliothèque durant le mois de janvier.
Félicitations à tous nos gagnants!

Vous avez été nombreux à participer au concours de dessins "Mon Noël féérique".  

Voici nos Gagnants
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Notre aréna a fêté ses 40 ans au
cours de l’automne 2020. Il a
une feuille de route tellement
remplie, qu’on croirait qu’il a
le double de son âge. 
Comment a commencé ce projet?
Au début de l’automne 1979,
un petit groupe  de quatre (4)
ou cinq (5) citoyens déjà impli-
qués communautairement dans
les activités de Saint-Henri, se
retrouvent  après une réunion
au restaurant « la Licorne»
pour un petit lunch. Un membre
du groupe lance soudainement
l’idée suivante : «  pourquoi
qu’on ne prendrait pas ça en
main nous, la construction d’un
aréna à Saint-Henri? » Tout de
suite, un autre reprend : «  êtes-
vous prêts à vous impliquer les
gars? » Ce fût un OUI unanime.
On se donne sur le champ
comme mandat de trouver
chacun deux (2) ou trois(3)
personnes  pour en parler plus
sérieusement dès le dimanche
suivant. Le dimanche arrivé,
une quinzaine de personnes
étaient effectivement présentes.
Des échanges entre ces per-
sonnes nait un grand courant
d’enthousiasme et d’opti-
misme. On décide donc de
prendre en main le projet tout
en visant naturellement sa réus-
site. Après s’être assuré de la
collaboration de la Municipalité,
on procède ensuite à la forma-
tion d’un comité représentatif
des citoyens de Saint-Henri.
Ces personnes étaient M. André
Brochu, M. Léonard Brochu,
M. Jean-Marc Brousseau, Ma-
dame Nicole Buteau, M. Roch
Buteau, M. Raymond Couture,
M. André Dumont, M. Claude
Dumont, M. André Forcier,
M.Fernand Groleau, M. Paul-
Henri Lacroix, M. Pierre
Labbé, M . Gilles Lefebvre, M.
Lauréat L’heureux, M. Gilles
Plante, M. René Roberge,
M.Daniel Roy, M. Lucien Roy,
M. Rosaire Roy et M. Bertrand
Vallières. Dès le 28 novembre

1979, ce comité est constitué
en Corporation de l’Aréna de
Saint-Henri  Inc. C’est à la fin
de novembre 1979 qu’une as-
semblée générale est organisée
pour toute la population de
Saint-Henri qui a répondu
massivement. La très grande
majorité des personnes pré-
sentes à l’assemblée ont appuyé
les initiateurs de ce projet et se
d i s e n t  p r ê t s  à  l e s  a p p u y e r
financièrement et à faire du bé-
névolat. Fort de cet appui, c’est
à ce moment, sous le slogan «
On Sport un HENRINA »  que
le rêve a commencé et qu’à
peine un an plus tard  le
C.E.R.F. est né. Les membres
de la Corporation impliquent
d’autres personnes et forment
différents comités. On met
d’abord l’accent sur la formation
du comité  pour la souscription
populaire. Dès le début de dé-
cembre 1979, les équipes de
bénévoles pour la souscription
sont à l’œuvre. Un travail gi-
gantesque s’est fait en peu de
temps et la réponse de la popu-
lation fût très encourageante et
surtout très généreuse. Un
montant de  390 000 $ a été ra-
massé dans les commerces et
un montant de 370 000 $  de la
part des Henriçois  et Henri-
çoises. Le tout formant un
montant de 760 000 $. Devant
ces résultats obtenus et la vo-
lonté bien exprimée  d’aller de
l’avant avec ce projet, le
Conseil d’administration de la
Corporation de l’Aréna de
Saint-Henri  a décidé, par une
résolution adoptée le 28 janvier
1980, de faire construire un
Aréna à Saint-Henri. En février
1980, lors d’une assemblée
d’information, M. CLAUDE
DUMONT dévoile les es-
quisses préliminaires de notre
futur aréna. Les divers comités
mis en place continuent de
fonctionner à grande vitesse.
On procède à l’engagement des
firmes de professionnels  pour

la confection des plans et devis.
Le 20 avril 1980, c’est un
grand jour. On procède à la
levée de la première pelletée de
terre. Peu de temps après, c’est
la mise en chantier. Comme
tout n’a pas été donné à contrat,
ce fût l’occasion pour plusieurs
personnes de faire valoir leurs
talents tout en partageant les
joies du bénévolat. Il va sans
dire  que tout au long de la
construction, nous avons senti
cette force qui unissait tout le
monde et qui a effectivement
fa i t  l e  succès  de  ce  pro je t
communautaire. Au début de
septembre 1980, suite à un
concours ,  on  procède  l ’en-
gagement  d’un   GÉRANT
recommandé  par  un  comi té
de  sé lec t ion .  C’es t  M.
SERGE LÉVEILLÉE qui a
été engagé et par le fait même
est devenu le premier gérant de
notre Aréna. Il a occupé ce
poste pendant dix-sept (17)
ans, soit de 1980 à 1997. Dès le
quinze (15) octobre 1980, la
glace est prête. Ce sont les
membres de la Corporation qui
le même soir, après une réu-
nion, se sont fait le plaisir de
l’étrenner. Le lendemain à
15:30 heures, tous les enfants
des écoles avaient été invités à
venir patiner. Il y en avait du
petit monde et tous étaient très

heureux. Le 22 novembre 1980,
c’est l’inauguration officielle
en  présences  de  p lus ieurs
personnalités. C’est ce soir-là
également que l’HENRINA de-
vient le C.E.R.F. (Centre Édu-
catif et Récréatif Familial)
suite à un concours lancé parmi
les jeunes des écoles. C’est
MARIE-CLAUDE DUMONT
qui  avait remporté ce
concours. Le sigle  qui a été
peint en gros sur un mur a été
dévoilé. En plus de représenter
les différents sports qu’on peut
pratiquer à l’intérieur de la bâ-
tisse, il symbolise par ses
maillons, le climat d’entraide et
d’unité qui s’est développé
parmi la population pendant la
réalisation du projet. Réussir
un tel exploit à l’intérieur d’un
an, il faut le faire. C’est un
RÊVE qui est devenu vraiment
une RÉALITÉ et cela grâce à
un nombre incalculable de per-
sonnes qui se sont donné la
m a i n  p o u r  B Â T I R .  A u x
7 6 0  0 0 0  $  r e c u e i l l i s  d a n s
l a  population, s’est ajouté une
subvention de 200 000 $ accor-
dée par le Gouvernement.
Comme les coûts de construc-
tion de l’aréna se sont chiffrés
à 1 070 000 $ , il ne restait
qu’une petite dette de 110 000
$ qui a fait l’objet d’un prêt hy-
pothécaire. Dans ses dix pre-

40e ARÉNA  DE  SAINT-HENRI 1980 – 2020
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mières années d’existence, les
jeunes et les moins jeunes en
ont profité pleinement pour
pratiquer leurs sports favoris
tant du côté de l’aréna qu’au
niveau de la salle polyvalente.
À cette période, c’était même
difficile de réserver des heures
de glace en raison d’une trop
grande demande. Tout cela
avait pour effet que les parents
devaient se lever très tôt en fin
de semaine pour accompagner
leurs enfants qui y pratiquaient
leur sport favori. Pendant
toutes ces années, l’occupation
était à son maximum. Le
C.E.R.F. a déjà rassemblé aussi
des foules importantes pour des
activités spéciales que les gens
appréciaient beaucoup. Il y en
a une en particulier à souligner.
Lors du premier anniversaire
du C.E.R.F. à l’automne 1981,
un grand banquet a été organisé
et environ 3 0 0  p e r s o n n e s  y
p a r t i c i p a i e n t .  C e t t e  s o i r é e
m é m o r a b l e  é t a i t  s o u s  l a
p r é s i d e n c e  d e  n u l  a u t r e
q u e  M. JEAN BÉLIVEAU.
Cet exploit d’accueillir parmi
nous ce grand joueur de hockey
a été rendu possible grâce aux
nombreux contacts de notre gé-
rant M. Serge Léveillée. On
aime se retrouver au C.E.R.F.
et on se sent chez-nous parce
qu’on s’y est impliqué chacun
à sa façon.  
Les cocktails bénéfices
On ne peut passer sous silence
que le C.E.R.F. a été l’hôte

pendant 24 ans (1980-2003) de
grandioses cocktails bénéfices.
D’où est parti cette bonne idée?
C’est M. André Brochu, pre-
mier président de la Corpora-
tion de l’Aréna qui l’a soumise.
Il a confié à André Dumont et à
Jean-Marc Brousseau la res-
ponsabilité d’organiser ce
cocktail bénéfice qui a eu lieu
le 28 avril 1980; Le but premier
poursuivi par le président était
de réunir tous les Henriçois
(es) pour les remercier de leur
grande implication financière
et aussi pour toutes les heures
d e  b é n é v o l a t  q u i  o n t  é t é
effectuées. L’objectif n’était
absolument pas de faire un pro-
fit. Les cartes pour y participer
se  vendaien t  20  $  pour  un
succulent buffet et la boisson à
volonté en plus du droit aux di-
vers  tirages. Comme plusieurs
généreux commanditaires
avaient appuyé cet évènement,
un montant de 6 088.47 $ a été
remis par les deux organisa-
teurs à la Corporation de
l’Aréna. Après quelques années
à connaître un grand succès, le
cocktail bénéfice est devenu un
Gala Bénéfice. C’était si popu-
laire que c’était devenu la sor-
tie par excellence de l’année.
Le plus gros Cocktail Bénéfice
a été le 12e qui s’est tenu le 26
avril 1991 avec 1303 cartes
vendues. Le président de ce
Cocktail était M. BERTRAND
VALLIÈRES. Ce Cocktail avait
dégagé des profits de 37 859.17 $.

Pendant toutes ces années, les
bénéfices cumulés se chiffrent
à environ 375 000 $. Cet argent
qui était  un revenu supplé-
mentaire, a toujours été affecté
au financement à long terme de
l’aréna. 
Une autre tranche de vie se
prépare. 
Après ces dix (10 ) premières
années où tout fonctionnait
merveilleusement bien, un
autre RÊVE fait son apparition.
Les administrateurs du temps
ont pensé qu’il était important
de faire quelque chose pour ré-
pondre aux attentes  formulées
par les diverses clientèles. Pour
offrir d’autres services et pour
pouvoir accueillir encore plus
d’activités et plus de monde,
une décision est prise, c’est-à-
dire faire un agrandissement à
la bâtisse existante. Ce qui fût
fait et c’est alors que le
C.E.R.F. est devenu «LE CEN-
TRE DES CONGRÈS DE
SAINT-HENRI» avec plusieurs
salles multifonctionnelles pou-

vant accueillir de petits et de
très grands groupes. Nous
sommes alors au début des an-
nées 1990. Cette nouvelle in-
frastructure d’un peu plus d’un
MILLION a eu le bonheur
d’accueillir,  au cours des an-
nées qui suivirent, de nom-
breux évènements. Oui, ces
ac t iv i tés  rappor ta ien t  des
dollars ($) mais pas nécessaire-
ment suffisants pour rencontrer
les obligations financières.  Il
était devenu évident qu’on
n’avait pas la population et les
reins assez solides pour supporter
le tout. Plus les années passaient,
plus c’était devenu difficile pour
les administrateurs. L’argent était
au rendez-vous mais pas de
façon suffisante. C’est à ce mo-
ment qu’arriva une étape non
désirée et non souhaitée. 
La faillite
Lors d’une assemblée extraor-
dinaire dûment convoquée du
Conseil d’administration de
l’Aréna de Saint-Henri Inc.
tenue le mardi 20 janvier

M. Claude Dumont dévoilant l’esquisse de l’édifice projeté.

Marie-Claude Dumont et sa famille accompagnés de M. Jean Béliveau.
11 octobre 1981
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1998 à 19:30 heures  au siège
social de la Corporation, il a
été résolu à l’unanimité des
personnes présentes ( 8/9) de
m a n d a t e r  l e  p r é s i d e n t  à
f a i r e  c e s s i o n  d e s  b i e n s  d e
l a  Corporation de l’Aréna de
Saint-Henri Inc. Au SYNDIC
de son choix, et ce, dès  le len-
demain mercredi le 21 janvier
1998. Malgré les difficultés que
rencontrait la Corporation de-
puis quelques mois et dont tous
ou à peu près étaient au cou-
rant, cette décision a eu un
effet de SURPRISE dans toute
la population. Tant pour les au-
torités municipales que pour les
gens du milieu, le tout a été une
période difficile à vivre.
Lorsque le malheur arrive, il
faut se retrousser les manches
et agir. C’est alors ce qui s’est
fait. Quelques citoyens déci-
dent de s’impliquer et mettre de
l’énergie pour trouver des solu-
tions à très court terme, afin
que ce joyau construit par et
pour les gens de Saint-Henri,
demeure debout et que tous
continuent à en profiter. C ’ e s t
s u r  l ’ i n v i t a t i o n  d e  M .
G U S TAV E  D A L L A I R E
q u e  quelques fiers bâtisseurs
du temps se réunissent le 27
janvier 1998 à sa résidence,
pour analyser objectivement la
situation et tenter de trouver
des solutions réalistes dans les
circonstances. Deux jours plus
tard, le 29 janvier 1998, un co-

mité de cinq (5) personnes est
formé. Il s’agit de M. Gustave
Dallaire, M. Arthur Bégin, M.
Robert Fréchette, M. Paul-
Henri Lacroix et M. Jean-Marc
Brousseau. Le mandat de ce co-
mité était le suivant : Tenter par
tous les moyens, incluant les
moyens légaux si nécessaire, de
protéger et sauvegarder cette
importante infrastructure ré-
créosportive qui appartient aux
gens de Saint-Henri. Beaucoup
de travail a été fait  pour at-
teindre l’objectif poursuivi. La
bâtisse (l’aréna) avait été cédée
à la Caisse Populaire de Saint-
Henri qui était le plus gros
créancier garanti de cette fail-
lite évaluée à 980 000 $. Il y
avait au total une cinquantaine
d’autres créanciers touchés par
la faillite. Finalement, après
discussion et négociation avec
les représentants de la Caisse
Populaire de Saint-Henri et le
SYNDIC, les membres du co-
mité formé ont réussi à racheter
l’aréna de la Caisse Populaire
pour 100 000 $ et tout le
contenu de l’aréna incluant la
resurfaceuse  du SYNDIC pour
100 000 $ également. Donc
pour redevenir propriétaire  de
tout, cela a coûté 200 000 $
mais avait une valeur dans  le
temps  de  p lus  de  deux (2)
mi l l ions .  C’es t  M.  RENÉ
BUSSIÈRES qui  a  caut ionné
la nouvelle Corporation de
l’aréna pour pouvoir remettre

le train en marche. Cette nou-
velle Corporation de l’Aréna
était formée de sept(7) admi-
n is t ra teurs  :  M.  Gus tave
Dal la i re ,  p rés ident ,  M.  Ro-
ber t  Fréche t te ,  Vice-Prés i -
dent ,  M.  Ar thur  Bégin ,  M.
Ér ic  Vien , M. Fernand Tur-
geon, M. André Bussières et
Madame Françoise Cantin. L’
assemblée générale des mem-
bres de la nouvelle Corporation
avaient par résolution nommé
M. Paul-Henri Lacroix et M.
Jean-Marc Brousseau à titre
d’administrateurs délégués qui
avaient chacun un mandat précis.
M. Lacroix pour les affaires lé-
gales et M. Brousseau pour les
affaires administratives. Fina-
lement, c’est le 5 mars 1998
que les clés de l’Aréna furent
remises  aux administrateurs,
ce qui permit enfin sa réouver-
ture .  Ce fût un travail colossal
et des heures d’ouvrage de
façon bénévole qui ont été in-
vesties pour repartir le tout sur
des bases solides. Après ce
nouveau départ réussi des opé-
rations, les quelques années qui
suivirent  furent productives,
mais,  il ne fallait pas oublier
que c’était un commerce fra-
gile. Cinq (5) ans plus tard, les
administrateurs trouvaient la
charge lourde et les revenus
insuffisants. Ils devaient se
tourner assez souvent vers la
Municipalité pour obtenir un
support financier. C’est ce qui
a amené finalement la munici-
palisation. 
La municipalisation. 
Le tout s’est effectué un peu
dans la controverse parce qu’il
y avait du POUR et du
CONTRE au sein de la population.
À l’automne 2003, la Munici-
palité s’était portée acquéreur
de la bâtisse, mais les adminis-
trateurs sont demeurés en place
pour en faire la gestion. Le tout
n’ayant pas fonctionné à la
hauteur des attentes de chacune
des deux parties, la décision fi-
nale de municipaliser l’aréna a
été prise et a été rendue offi-

cielle en mai 2004. 

Administration municipale
Depuis 2004, c’est la Munici-
palité qui administre l’Aréna.
C’est quand même une très
belle acquisition car présente-
ment (2020) cette infrastructure
est évaluée à 4 644 600 $. La
Municipalité a apporté beau-
coup d’améliorations depuis
l’acquisition. On peut dire
qu’elle en prend bien soin. Il y
a eu des investissements n’éloi-
gnant pas le 1,5 million. Les
plus gros furent au niveau du
changement  du  sys tème de
réfrigération sans fréon (une
valeur de 1 025 000 $ qui a été
subventionné au 2/3 par un pro-
gramme gouvernemental),
l’achat d’une resurfaceuse élec-
trique au coût de 130 500 $
ainsi que plusieurs investisse-
ments au niveau des salles, du
hall d’entrée, du casse-croûte ,
des bandes de la patinoire, de
l’aménagent d’un bar et le
changement d’une section de la
toiture. Beaucoup d’activités
très variées continuent de se
dérouler à l’aréna. La grande
majorité des activités offertes
par le Service des Loisirs s’y
déroulent dont les camps d’été.
To u t e s  l e s  p e r s o n n e s  q u i
fréquentent l’aréna sont bien
accueillies et encadrées par
une superbe équipe d’employés
tout aussi attentifs et dévoués
les uns que les autres. Beau-
coup de bénévoles s’associent
encore à différentes occasions à
cette équipe de travailleurs.
Sans minimiser personne, nous
tenons cependant à souligner
particulièrement les 38 années
de beau travail accompli par
notre cher YVON (BRETON) à
qui nous disons un gros
MERCI. 
Sera-t-il là au 50e?
En guise de conclusion, nous
pouvons affirmer sans se trom-
per, que tout SAINT-HENRI
continue d’être FIER  de  son
ARÉNA.
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Les nombreux accidents et les efforts du
Comité action-sécurité axe 277-173 ont
amené le Ministère des Transports à ré-
aménager la section de la route 277
comprise entre le chemin du Trait-
Carré, à Saint-Henri et la rue Gilles-
Audet, à Saint-Anselme.
Cette intervention vise à renforcer la sé-
curité routière en plus d’améliorer la flui-
dité de la circulation dans le secteur.  Elle
consiste au réaménagement de l’axe rou-
tier sur une longueur de 6,5 km et com-
porte une section à 4 voies en milieu
rural,  une section à 2 voies incluant une
voie de virage à gauche en milieu urbain
ainsi que quelques demi-tours pour éviter

aux usagers de trop long détour.
Ce genre de travaux ne se fait pas sans
perturbation dans le milieu.  De nom-
breuses expropriations ont été réalisées
sur des terres agricoles, des érablières et
des propriétés privées.  Mon attention se
porte principalement sur ces dernières.
Le MTQ a acquis deux éléments du pa-
trimoine bâti de Saint-Henri : l’ancienne
école de rang située au 100 du chemin
de la Grande-Grillade (près de la route
277) et une maison située à l’intersec-
tion du chemin de la Petite-Grillade.
Sur cette dernière propriété s’élevait
également une croix de chemin érigée
en 1895.

Une ancienne école devenue maison
L’ancienne école, érigée en 1874 du côté
ouest de la route, a été déménagée de
l’autre côté lors d’un redressement de
celle-ci par le Ministère de la Voirie vers
1930.

«C’est à partir de 1960 que le départe-
ment de l’Instruction Publique a com-

mencé à inciter les commissions sco-
laires du Québec à centraliser leurs
écoles, c’est-à-dire de fermer toutes les
écoles de rangs et à bâtir une école cen-
trale au village.  À Saint-Henri, cette opé-
ration s’est effectuée en 1962-1963»1.
La Commission scolaire a vendu l’école
désaffectée (A)  qui sera convertie par
la suite en résidence (B).  Le bâtiment a
été démoli en 2019 pour aménager l’in-
tersection du chemin de la Grande-Gril-
lade et de la route 277.

Une maison rurale traditionnelle
(Photo C)
Construite en 1873, cette maison, située

au 100, chemin de la Petite-Grillade,
orientée perpendiculairement à la route
277 possédait encore ses fenêtres origi-
nales à six carreaux, couronnées de lin-
teaux à fronton, son revêtement en
planches verticales et ses fondations en
pierre de taille.  C’était une maison ru-
rale traditionnelle à toiture à deux ver-
sants courbés revêtue de tôle avec une
grande lucarne rampante.  La cuisine
d’été s’harmonisait avec le corps prin-
cipal de l’édifice.  L’aspect extérieur de
cette demeure a quelque peu évolué
avec le temps. Photos D

Croix de chemin retirée (E)
Cette croix constituée de métal peinte en
blanc dont la hampe et la traverse mesu-
raient environ 10 centimètres de côté et
présentant à leurs extrémités des motifs
géométriques anguleux; axe ornementé
formé d’un cœur rouge sur motif cercle
blanc.  La hampe était fixée à un socle
de béton formé de deux parties; la
constituante supérieure étant de forme
pyramidale tronquée aux arêtes chanfrei-

nées reposant sur une base octogonale à
deux niveaux.  Assemblage par soudure.
Il y a cependant du positif dans les évé-
nements relatés sur le socle de la croix
de chemin.  La croix de chemin a été ré-
cupérée par la Municipalité de Saint-
Henri au moment de son
démantèlement.  Il y a une volonté de la
réinstaller sur un site à proximité de
l’endroit où elle fut jadis érigée quand
les travaux routiers seront terminés.
La perte de ce patrimoine sacrifié à la
modernité et à la sécurité demeure non

négligeable.  Elle s’inscrit dans la mou-
vance qui a débuté à la fin du 20e siècle
et qui se perpétuera probablement
comme un principe de finalité.  Y aurait-
il une autre façon de faire ?  Dans le but
de conserver le patrimoine bâti, une re-
localisation de certain édifice (en bon
état et présentant un intérêt architectu-
ral) pourrait être envisagée même si cela
occasionne des coûts additionnels.  Il
s’agit d’un héritage du passé offert au
futur!

Modernité + Sécurité  vs  Patrimoine perdu

Photos : Denis Béchard  1988-07, 04  La maison + croix antérieurement.

Photo : Denis Béchard  #190529_0078  La maison peu de temps avant sa démolition.

École convertie en résidence.  Photo : Denis Béchard  #140607-4903

École no 1 (fin des années 1970)

A

B

C

D

Sur le socle de la croix de chemin, on pouvait lire :

Photo : Denis Béchard  #071026-6 et #071026-25

E
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Le 16 janvier 1860, naissait Phi-
léas Couët. Le 17 décembre 1867
naissait Marie-Emma Laliberté,
laquelle deviendra l’épouse de
Philéas. C'est le 1er novembre
1882 que Théophile devenait
transporteur « des malles de Sa
Majesté ». Le 2 septembre 1885, il
était nommé Maître de Poste.

Le 12 juin 1886, un samedi après
midi, le feu s'était déclaré chez le
voisin devant la Maison Couët.
Le feu traversa le « chemin étroit
» pour enflammer la couverture de
bardeaux de cèdre de la Maison
Couët.  Les voisins aidant, on ins-
talla des échelles et on couvrit la
toiture de catalognes.  À l'aide de
chaudières, on puisait l'eau à la ri-
vière, pour en asperger la toiture.
Georgianna, l'aînée des filles, prit
un cadre portant l'image du Sacré-
Coeur et l'accrocha à l'intérieur de
la fenêtre de la maison, du côté du
feu.  L'intensité des flammes était
si grande que la vitre du Sacré-
Coeur éclata, mais les vitres de la
maison demeurèrent intactes. Le
Sacré-Coeur est depuis le protec-
teur de la maison.  Monsieur le
curé, Ferdinand Laliberté, faisait
le tour de la maison, l'aspergeant
d'eau bénite en disant qu'elle ne
brûlerait pas.

Le 21 septembre 1888, Théophile
Couët devenait officiellement le
quatrième Maître de Poste. Le 10
juin 1889 naissait Marie-Emma,
suivie, le 14 septembre 1893,
d’Yvonne, filles de Philéas et de
Marie-Emma Laliberté.  Le 16
avril 1898, décédait Marie-Emma
Laliberté. Le 22 mars 1897, Phi-
léas obtenait le brevet pour les
agrafes de corsets et de soutiens-
gorge. Suite au décès de Théophile,
le 28 novembre 1903, Philéas dé-
cida de vendre ses actions dans la
compagnie de corsets à Québec et
de revenir vivre à la Maison Couët
afin de s'occuper de sa mère, de
ses deux filles, de la terre pater-
nelle et du bureau de poste.

Le 3 février 1904, Rose-De-Lima
Boulanger, fit un testament lé-
guant tous ses biens à sa fille
ainée Georgianna.  Par ces termes,

Georgianna deviendrait proprié-
taire du terrain et de la Maison
Couët (lot 115) et du lot 577 dans
le rang Boisclair.  Le 20 juillet
1912, le sous-ministre des Postes
recommandait Philéas Couët
comme Maître de Poste de Saint-
Henri. Philéas occupa ce poste
jusqu'au 29 janvier 1931, jour de
son décès. Le 17 juillet 1915 (Me
Lemieux), Damase-Alfred Blais et
Exilia Couët transférèrent leurs
droits d’usage et d’habitation de la
Maison Couët et des terrains, lots
115 et 577 ainsi que l’usage des
biens meubles s’y trouvant à Phi-
léas Couët, Maître de Poste.  C’est
après cet épisode que les murs pé-
riphériques intérieurs, jusqu’alors
recouverts de mortiers, furent re-
vêtus de planches. Le 29 janvier
1931, décédait Philéas. Le 12 mai
1931, Marie-Emma, fut nommée
assistante Maître de Poste. Du 26
février 1932 jusqu’au 10 juin
1954, elle occupa les fonctions de
Maître de Poste. Le 7 juillet 1932,
Marie-Emma et Yvonne achetè-
rent, de Damase-Alfred Blais, la
Maison Couët et ses dépendances
pour la somme de deux mille cinq
cent piastres.

Le 7 décembre 1938, une largeur
de terrain en bordure du chemin
fut vendue au Ministère de la Voi-
rie du Québec, pour permettre
l’élargissement de la route.
Yvonne Couët accepta que la Mai-
son soit déplacée de 4,6 mètres
vers la rivière, conditionnellement
à ce que les fondations soient re-
faites en pierres des champs. Le
27 mai 1939, une lettre d’entente
fut signée entre le département des
travaux publics du Canada et
Marie-Emma Couët pour la vente
d’une partie de terrain pour établir
le nouveau bureau de poste. Le 21
février 1940, les demoiselles
Couët, faisaient électrifier la Mai-
son Couët. Le 14 novembre 1941,
il y eut installation d’une fosse
septique à la Maison Couët.

Avec les années cumulées par
Théophile, Philéas, Marie-Emma
et Yvonne Couët, les titres de Maî-
tre de Poste et transporteur des
postes de Saint-Henri furent déte-
nus par la famille Couët durant
près de 70 années entre 1875 et

1957. Le 20 mai 1965 décédait
Marie-Emma Couët, à l’âge de
soixante-quinze ans faisant
d’Yvonne l’unique propriétaire de
la Maison Couët, terrains et dé-
pendances. Du 18 au 20 août
1965, Mlle Yvonne Couët fit faire
des travaux à la Maison Couët et
des travaux d’empierrement des
berges de la rivière Etchemin. Le
26 décembre 1972, elle fit refaire
la plomberie de la Maison Couët.

Le 28 juin 1978, un Fonds Yvonne
Couët fut créé aux Archives Na-
tionales du Québec composé de
documents datant de  1756 à 1973.
En octobre 1980, Madame Rose
Bilodeau-Lahaie, ethnologue, dé-
posait un rapport d’inventaire de
la Collection Couët. Le rapport
soulignait l’importance d’appuyer
Dame Yvonne Couët, alors âgée de
87 ans, dans son œuvre de protec-
tion et de conservation de cette
collection. Le 23 septembre 1981,
Yvonne rédigea son testament.
En mai 1984, Yvonne Couët fut
déclarée inapte par les médecins
de l'Hôtel-Dieu de Lévis.  Elle fut
placée à l'hôpital Notre-Dame de
Saint-Michel. Le 26 mars 1985 fut
constituée la « Corporation des
conservateurs du patrimoine de
Saint-Henri ». En juin 1991,
l’abbé Robert Mercier fit faire un
inventaire du contenu de la Mai-
son Couët et du hangar.

Yvonne décéda le lundi soir, 25
mai 1992 à 23h15, à l'âge de 98
ans et 8 mois à l'hôpital Notre-

Dame-de-Lourdes de Saint-Mi-
chel. Lors de l’ouverture de son
testament, elle lèguait, en biens
indivis, meubles et immeubles, sa
maison, terrain et dépendances,
ainsi que tout le contenu, à la Mu-
nicipalité de Saint-Henri pour en
faire un musée. Après analyse, les
membres du conseil municipal
conclurent que les coûts d’entre-
tien seraient trop élevés pour la
municipalité et renoncèrent à leur
droit.  Advenant un premier refus,
le testament prévoyait léguer, aux
mêmes conditions, au Ministère
de la Culture.  Ce dernier se dé-
sista aussi de son droit en allé-
guant que la Maison Couët n’était
pas dans un circuit touristique et
qu’elle ne s’autofinancerait pas.
Le 13 septembre 1995, la Maison
Couët fut achetée de la succession
par monsieur Raynald Lagueux,
lequel revendait une grande partie
de l’inventaire à des antiquaires et
la maison à la famille Tardif par
promesse d’achat dument signée
le 27 novembre 1995. 

La Maison Couët demeura donc
inhabitée de 1982 à 1995.
Lorsqu’elle passa entre les mains
de la famille Tardif, sa survie était
précaire et son avenir loin d’être
assuré. Je vous parlerai, dans un
prochain article, de l’état dans le-
quel elle se trouvait, des travaux
qui furent requis pour la sauver de
la démolition et faire renaitre cette
merveille au cœur de notre vil-
lage.
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La Maison Couët, au cœur du patrimoine henriçois !
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Une Annonce Classée dans L’Henriçois, 
un moyen efficace et économique de rejoindre
près de 2600 adresses!

Seulement 
par parution
BUREAU MUNICIPAL
219 rue Commerciale, 
Saint-Henri,Qc.
G0R 3E0

Faites-la parvenir à la 

Municipalité accompagnée

de votre paiement avant le

dernier mercredi du

mois

Lot de 27 lampes à l'huile antique de la fin 1800, début 1900,
de différentes formes, hauteur et couleur. Aussi, pour les ama-
teurs de décoration vintage, 6 différents tapis muraux des années
60 illustrant des scènes de chevreuil, chevaux, éléphant. Gran-
deur de plus ou moins 36 pouces x 20 pouces. Prix et photos dis-
ponibles sur demande au 418-832-9107

Pour la maison Une poêle électrique, 10$. Ventilateur de
plafond 38 ‘’blanc, 20$ négociable. Divers articles de Noël, de
5 à 20$. Trépied de caméra ou niveau laser, 25$.
Ensemble de fondue à chocolat, neuf jamais servi, 20$. Causeuse
tout en cuir noire 2 places, 75$. Chaise berçante sur bille,cous-
sins orange, 25$. Miroir décoratif, 5$. Couverture de laine pour
lit queen, 30$. 418-833-7109

Plusieurs petits meubles antiques À vendre tels que:  2
bancs de piano, table desserte, ensemble victorien de 2 chaises,
1 banc et 1 bureau et une coiffeuse. Une table à barrière, un petit
meuble en pin, table d'appoint demi-lune. Prix et photos sur de-
mande. Vous pouvez me joindre au 581-849-5737

Une Annonce Classée dans L’Henriçois, 
un moyen efficace et économique de rejoindre
près de 2600 adresses!

Seulement 
par parution
BUREAU MUNICIPAL
219 rue Commerciale, 
Saint-Henri,Qc.
G0R 3E0

3$
Faites-la parvenir à la 

Municipalité accompagnée

de votre paiement avant le

dernier mercredi du

mois

Nom :

Tel. : Montant :
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Écurie Jovain, initiation à l’équitation 8 ans et plus, durée
3heures, coût 50$, samedi ou dimanche. Cours d’équitation dis-
ponible. Réservez au 418-805-1166 ou 418-895-6646

Manteau homme d’hiver avec capuchon-Grandeur medium Pan-
toufle neuve homme grandeur 8. Moitié prix . 418-882-2048

L’Henriçois janvier 2021
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A
Abattoir Rolland Pouliot & fils inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2370
AD Boivin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-1946
Aiguisages Rive-Sud inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2465
Alain Vallée comptable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1547
Alarmes V.E.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2469
Allen Entrepreneur Général inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2277
Altesse Coiffure Stéphanie Grenier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1777
Atelier Michel Demers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2291
Atelier Multi-Drive (1999) inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5115
Auto Excellence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0355
Autobus B. Vallières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5953
Automobiles Norman Lee Pro Carrossier . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2220

B
Banque nationale du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2264
Bar Croteau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2405
Bleuetière Aux fruits des champs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5283
BM Service de traiteur inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5994
BME Techno-Groupe Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-895-0640
Boucherie Mario Allen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0909
Boulangerie artisanale L’Ami d’Antan . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0461
Brochu Asselin Lajeunesse, notaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3456
Broderie SA MI inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5272
Bruno Marcoux Électrique inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-7242
Buffets chez Paule (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0664

C
Caisse Desjardins de Bellechasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-885-4421
Casse-croûte chez Dave . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0350
Centre de formation en montage de lignes . . . . . . . . . . . . . . .418-834-2463
Centre de formation professionnel en 
esthétique automobile Carl Émond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-2523
Centre de rénovation Home Hardware . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2231
Centre d’esthétique d’Auto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2178
Centre d’esthétique en remise à neuf 
automobile Carl Émond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-2523
Céramiques Mathieu Arbour inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-670-9635
Cidrerie Le Somnambule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2929
Claudette Fournier éducatrice spécialisée . . . . . . . . . . . . . . . .418-554-8077
Clinique d’Acupuncture Richard Létourneau . . . . . . . . . . . . .418-885-0011
Clinique d'Esthétique OptiLase Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-982-3235
Clinique de Massothérapie Anne-Marie Jomphe . . . . . . . . . .581-999-0180
Clinique de soins infirmiers Marianne Lamontagne . . . . . . . .418-700-0580
Clinique dentaire Saint-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0221
Clinique médicale Saint-Henri;418-882-2268
Coifferie Micaëlle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3530
Coiffure Nouvel Éclat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-308-6847
Coiffure passion Marianne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1272
Composts du Québec inc. (Les) - filiale de GSI . . . . . . . . . . .418-882-2736
Comptabilité & impôts Christiane Vincent . . . . . . . . . . . . . . .418-883-6640
Comptabilité Nancy Bouffard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-454-4846
Confections Amélie Lacasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0522
Construction & Rénovation Vincent Asselin inc. . . . . . . . . . .418-956-9969
Construction Anthony Lessard inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-8277
Construction CHACAL inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-956-3508
Construction Éric Lessard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-858-0334
Construction et Rénovation LG inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-571-2024
Construction M. Demers et fils inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0990
Construction NR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0880
Construction Réjean Morin inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6199
Construction Serge Pouliot inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-833-6875
Construction Sylvain Larose inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-559-5467
Constructions G. Lessard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-7092
Cordonnerie St-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2879
Couvre toit D.R. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-1091
Couvre-plancher Légaré inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-930-6903
Couvre-planchers Dany Bélanger inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2928
CPE L’Amhirondelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2831

Créations Melchiavel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-265-0666

D
Déménagement AGB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-833-8366
Demers G Auto inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2377
Déneigement Bruno Lessard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0664
Déneigement Jastien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-572-2748
Déneigement S. Roberge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6566
Déneigement T.B. Multi-Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-572-2748
Denturologiste Nolet Jalbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0427
Dépanneur Pétro-Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-895-0871
Distribution DSA (2012) inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1056

E
Ébénisterie S. Pouliot inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0744
Ecole Belleau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-834-2465
Ecole de langues - Langues Illico . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418 806-8597
Ecole d’équitation La Chevalerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0669
Ecole Gagnon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-834-2468
Entreposage Etchemin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-571-7632
Entreposage G Gosselin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3462
Entreposage Johanne Labbé et Mathieu Buteau . . . . . . . . . . .418-882-0967
Entreposage Kennedy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-421-0059
Entreprises Gosselin & Chouinard (Les) . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-3534
Entreprises Luc Mondoux inc. (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0372
Epicerie L. Caron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2388
Equipements de ferme Raymond E. Laliberté . . . . . . . . . . . .418-882-2408
Erablière Réal Bruneau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0630
Excavation Graviers Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2509
Excavation Stephan Roy inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2864

F
F.B. Entrepreneur électricien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2249
Fabri-Concept D.M. inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2122
Ferme Palyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6184
Finitions de béton SJ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0126
Fix Auto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0333
Forages Nella inc. (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2002
Forfaits Carlac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-996-3099
Fortier 2000 ltée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2205

G
G.R. Service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6849
Gabriel Gosselin Services forestiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-906-8965
Garage Belisle & pneus inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-994-8383
Garage Pierre Allaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3675
Garage Raymond Larose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0423
Gaz bar Ultramar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1771
Genest pneus et mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-262-7522
Germain Caron comptable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3453

Gestion Felma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0550
Goliath-Tech . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1088
Gouttières Laliberté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6813
Graviers Roy inc. (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2509

H
Hôtel Motel Le Manoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5174

I
I.G.A. Deraîche Saint-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5375
Industries de meubles Classic 2002 inc. (Les) . . . . . . . . . . . .418-882-0841
Inspect Habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-580-2500
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Institut Beauté Chantal Lecomte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6151
Institut Cravate & Talons hauts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-655-4356
Institut Marissa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0244
Institut Reflet Beauté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-1978
Institut Solène Tremblay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0202

J
Jeld-Wen of Canada ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2223
Journal l’Henriçois (Le) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-989-4484

K
Kennedy pneu et mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2234

L
L'Académie de Beauté OptiLase Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-998-4367
Labonté Pare-brise d’auto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0851
Lave-auto automobile Carl Émond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-2523
Lembex Import inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-895-6333
Lemieux Assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0801
Liquidation C.K.L.D. inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0507
Location de garages Olivier (1981) inc. . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0910
Location Fortier inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-1919
Location N.G. inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1707
Logispro Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-951-4655
Luc Ouellet électrique inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1001

M
Ma Sage Thérapie Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-997-1066
Marco Anctil Entrepreneur spécialisé ébénisterie . . . . . . . . . .418-700-0735
Martin Couture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-563-3522
Massothérapie E-fleur la vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0759
MCS Informatique inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2923
Mécanique Auto MB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0990
Melcy Coiffure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6400
Michel Lessard Débosselage Peinture . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-7448
Mini Excavation André Gilbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0862
Mini-excavation Blouin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-575-1760
Motel Le Villageois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0434

N
Nadeau & Associés Pneus et mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1330
Niche à Luna (La) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0700
Ninja Média . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .581-777-0329
Norac Transport inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0457

O

Office municipal d’habitation de St-Henri . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6157
Olymel SEC, Usine de St-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2282
Optométrie Michèle Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6345

P
Pavage St-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6023
Paysagiste S. Roberge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6566
Peinture Léo Brochu et fils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0695
Pharmacie Marc Falardeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2246
Phoenix Services Environnementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0014

Pierre-Luc Masson arpenteur-géomètre . . . . . . . . . . . . . . . . .418-254-0615
Pilotis Excavation Lessard inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0664
Plante Agri-Concept inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-3698
Plomberie JPR inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-6320
Potager Yvanhoé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2342
Prestolam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2242
Produits métalliques Bussières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0812
Puits artésiens Émilien Blais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-891-8021
Pure Point de vente Québec-Rive-Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-802-2523

R
Réal Brochu inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0762
Recouvrements métalliques Bussières . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0811
Rénovation Karl Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418 895-6523
Rénovation Lavertu et fils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0932
Rénovations Mario Audesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418 882-0201
Répartitions A. Lessard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0606
Restaurant Le Sagittaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0750
Resto Le P’tit Jeannot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0667
Roland Caron & fils inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0457
Royal St-Henri (Le) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-1314

S
Salon Élisianne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2110
Salon funéraire Gonzague Valois – Groupe 
Garneau Thanatologue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-839-8823
Salon Johanne Bellavance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0281
Salon Lucia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0282
SAQ Agence (Dépanneur Pétro-Canada) . . . . . . . . . . . . . . . .418-895-0871
Service Routier 123 GO inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-1308
Services de comptabilité CG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0126
S’IMPORT - Auto Importée Simon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0478
Solution Comptabili-T Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-570-0861
Solutions Experts Mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0007
SoluTrans Express . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-952-0125
SOS Allaitement Le Sein-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0766

ou . . . . .418-858-0111
Soudure DAVCO inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-570-0056
Soudure Dion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2553
Studio coiffure Dominique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0835
Studio Delta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-951-8601
Studio Pureté Beauté Esthétique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0596

T
Taxi St-Henri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-930-4540
Tempérament Sauvage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0558
TMS Système . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-895-6877
Toitures Normand Gagné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0880
Transport Alain Roy inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2509
Transport d’Agrégats du Québec inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-741-1010
Transport Multivrac 1998 inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-741-1000
Transport Serro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0074
Transport Stephan Roy inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2864
Transport St-Isidore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-5639
Transport TriCam inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0059

V
Valérie Fournier photographe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-700-0547
Vente et réparation d’ordinateurs Victor Fournier . . . . . . . . .418-883-6942
Verger Saint-Patrice et Le Rucher Labrie . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2812
Viandes Délecta (Les) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-0821
Villa Couture (La) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2600
Vitrerie Décor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-882-2151
Vitrerie et vitres d’auto mobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .418-998-7778
Vitres et accessoires d’auto Chrystian Hétu inc. . . . . . . . . . . .418-895-0415
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